
 

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE  -  VILLE  DE  LYON 

FÊTES DE LA TOUSSAINT 2022 
RÉGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT DES VÉHICULES  

ET MESURES PROVISOIRES DE POLICE DANS LES CIMETIÈRES ET AUX ABORDS DE CEUX-CI 

RECAPITULATIF DES ARRÊTÉS N° 2022C9887 -
2022C9888 – 2022C9889 

Le Maire de la Ville de Lyon 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu le Règlement Général de la Circulation en date du 6 Janvier 1999; 

Vu l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière (Livre 1 - 

8ème partie : signalisation temporaire) approuvée par l'Arrêté 

Interministériel du 6 Novembre 1992 et modifiée par les textes 

subséquents; 

Considérant qu'en raison du grand nombre de personnes qui se 

rendent aux cimetières à l'occasion des FETES DE LA TOUSSAINT, il 

y a lieu afin de prévenir les accidents, de réglementer la circulation et 

le stationnement des véhicules ainsi que le stationnement des 

marchands ambulants aux abords des cimetières de LOYASSE, de 

la GUILLOTIÈRE et de la CROIX-ROUSSE. 
 
 
 
 

A R R E T E  
 
 

A - CIMETIÈRE DE LOYASSE 
 
ART. 1 : Du vendredi 21 Octobre 2022 au mercredi 2 Novembre 

2022 de 8h à 17h30, le stationnement des véhicules sera interdit 

gênant : 

Rue Henri Chatelier côté Sud, sur 10 mètres à l’Ouest de la rue 

Pauline Marie Charcot 

Rue Pauline Marie Charcot sur 10 mètres au Sud de la place du 

158ème Régiment d’Infanterie 

Rue Cardinal Gerlier des deux côtés, sur la partie comprise entre 

l’entrée du nouveau cimetière et la rue Henri le Chatelier 

Rue Cardinal Gerlier sur 5 mètres de part et d’autre du n° 12  

Rue Cardinal Gerlier sur 20 mètres au droit du n° 43 (sauf pour les 

Taxis) 

Rue Cardinal Gerlier côté Ouest, sur 15 mètres de part et d’autre de 

la rue Henri Chatelier 

 
ART. 2 : Du samedi 22 Octobre 2022 jusqu’au mercredi 2 

Novembre 2022, de 8h à 17h30, le stationnement des véhicules sera 

autorisé à cheval sur le trottoir : 

Rue Pauline Marie Jaricot côté Ouest, le long du cimetière entre la 

place du 158ème Régiment d’Infanterie et la rue Henri Le Châtelier 

 

ART. 3: Du samedi 22 Octobre 2022 jusqu’au mercredi 2 Novembre 

2022, de 8h à 17h30, le stationnement des véhicules sera autorisé : 

Rue Henri Le Châtelier côté Sud 

 
 

ART. 4 : Du  samedi 22 Octobre 2022 au mercredi 2 Novembre 

2022, de 8h à 17h30, la circulation des véhicules sera interdite : 

Rue Cardinal Gerlier  entre la place du 158ème Régiment d'Infanterie 

et la rue Henri Le Châtelier 
 

ART. 5: Du samedi 22 Octobre 2022 au mercredi 2 Novembre 2022, 

de 8h à 17h30, la circulation des véhicules s'effectuera comme suit 

dans les voies désignées ci-après : 

Rue Henri Le Châtelier  sens Est/Ouest 

Rue Cardinal Gerlier entre les rues Henri Le Châtelier et Roger 

Radisson, sens Nord/Sud 
 

 

B - CIMETIÈRE DE LA GUILLOTIÈRE 
 

ART. 6 : Du samedi 22 Octobre 2022 au mercredi 2 Novembre 

2022, de 8h à 17h30, le stationnement des véhicules sera interdit 

gênant : 

Avenue Berthelot côté Nord, sur 18 mètres à l’Est de la rue de 

l’Eternité 

sauf pour les taxis et les véhicules de Personnes à Mobilité Réduite 

Avenue Berthelot côté Nord, sur 10 mètres à l’Ouest de la rue de 

l’Eternité 

sauf pour les taxis et les véhicules de Personnes à Mobilité Réduite 

Rue de la Solidarité sur 20 mètres au Nord de l'avenue Berthelot 
 

 
 

ART. 7 : Du samedi 22 octobre 2022 au mercredi 2 novembre 2022, 

de 8h à 17h30, le stationnement des véhicules sera autorisé sur le 

trottoir : 

Boulevard des Tchécoslovaques côté Ouest, en direction du Sud à 

partir d'un point situé à 20 mètres au Sud de l'entrée du cimetière 
 

 

ART. 8 : Du samedi 22 Octobre 2022 au mercredi 2 Novembre 

2022, de 8h à 17h30, le stationnement des taxis s'effectuera de la 

manière suivante : 

Boulevard des Tchécoslovaques côté Ouest, sur 20 mètres au Sud 

de l'entrée du cimetière, tête de station au Sud de celle-ci 

Les taxis pourront occuper cet emplacement à partir du samedi 22 

Octobre 2022. 
 
 
 

C - CIMETIÈRE DE LA CROIX-ROUSSE 
 

ART. 9 : Du  samedi 22 Octobre 2022 au mercredi 2 Novembre 

2022, de 8h à 17h30, le stationnement des véhicules sera interdit 

gênant  

Rue Philippe de Lassalle sur la partie comprise entre la rue Hermann 

Sabran et le n° 61 

sauf fleuristes et taxis (sur 10 mètres) à 25 mètres de l’entrée du 

cimetière 
 
 
 

D- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

ART. 10 : Par dérogation aux prescriptions ci-dessus, les horticulteurs 

et les fleuristes patentés effectuant des livraisons de fleurs seront  

autorisés à circuler à proximité des portes des cimetières. Leurs 

véhicules ne pourront stationner que pendant la durée des opérations 

de manutention et devront être conduits, immédiatement après, en 

dehors des emplacements où le stationnement est interdit. 
 

 
 

ART. 11: Du vendredi 21 Octobre 2022 au mercredi 2 Novembre 

2022, le stationnement des marchands ambulants, autres que ceux de 

plantes ou objets funéraires, munis d'une autorisation spéciale délivrée 

par la Direction de l’Economie, du Commerce et de l’Artisanat et la 

distribution de tous journaux, brochures, opuscules, tracts, imprimés, 

etc... seront interdits sur les voies et emplacements ci-après : 
 
Rue Philippe de Lassalle  
Rue Jacques Louis Hénon  

Rue Hermann Sabran, 

dans un rayon de 300 mètres aux abords de ces voies. 
Rue du Cardinal Gerlier 
Rue du Bas de Loyasse  
Rue Pauline Marie Jaricot 

dans un rayon de 300 mètres aux abords de ces voies 
et dans un rayon de 300 mètres autour des gares haute et 
basse du funiculaire de Fourvière. 

Avenue Berthelot 
Rue du Repos  

Boulevard des Tchécoslovaques chaussée Est 

et dans un rayon de 300 mètres aux abords de ces voies. 
 
 

ART. 12: Il est interdit aux marchands de fleurs et articles 

funéraires installés aux abords des Cimetières, de causer des 

dégradations quelconques ou de planter des clous contre les 

murs des cimetières ou ceux des bâtiments communaux au 

droit desquels se trouvent leurs étalages. Ceux qui voudront 

faire de l'étalage en hauteur devront se munir de cadres ou 

chevalets reposant sur le sol, sans fixation d'aucune sorte 

contre les murs. 

 

Les surfaces occupées par les étalages ne devront jamais être 

supérieures à celles concédées par l'Administration. 

Des procès-verbaux seront dressés contre les contrevenants sans 

préjuger du retrait immédiat de la permission et de la réparation des 

dégradations à leurs frais. 

 

ART. 13 : La desserte des riverains devra être assurée en permanence 

ainsi que l’accès éventuel des services de sécurité, d’incendie et de 

propreté publique. 
 
 

ART. 14 : En cas de force majeure, Monsieur le Directeur 

Départemental de la Sécurité Publique pourra prendre toutes 

dispositions nécessaires à charge d'assurer avec le concours des 

services compétents, la signalisation réglementaire. 
 

 

ART. 15 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de Lyon, M. 

le Directeur Général des Services de la Métropole de Lyon, M. le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique et tous agents de la 

force publique sont chargés chacun, en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché. 
 
 
 

 


